
Préposé à l’entretien 

POSTE PERMANENT À TEMPS PARTIEL 

Classification et description de travail 

 Sous la direction de la responsable du Centre culturel vous aurez à : 
Effectuer l’entretien ménager et des travaux manuels d’entretien (réguliers et annuels); 

 Préparer les salles selon les besoins des clients; 

 Installer, vérifier et assurer le bon fonctionnement des équipements techniques; 

 Contrôler les équipements prêtés ou loués et signaler tout bris; 

 Exécuter des travaux de réparation courante; 

 Assurer le suivi des inventaires; 

 Agir en tant que premier répondant du Centre culturel. 

Cette description n’est pas limitative. Elle contient les éléments principaux à accomplir. Le salarié peut être 
appelé à s’acquitter de toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur immédiat. 

Exigences requises 
Degré de scolarité et formation 

Posséder un diplôme d’études secondaire (D.E.S.) ou toute autre formation jugée équivalente et une expérience 
adéquate. 

Compétence et qualités personnelles 

 Service à la clientèle : répond aux besoins ponctuels et aux préoccupations de la clientèle; 

 Fait preuve d’ouverture, d’adaptation et de rapidité d’exécution devant les imprévus; 

 Planifie et organise son travail et est autonome dans la réalisation de ses tâches; 

 Communique de façon claire, précise, respectueuse et polie. 

Horaire de travail 

Poste permanent à temps partiel réparti du dimanche au samedi de jour, soir et fin de semaine (entre 19 et 25 
heures) flexibilité de l'horaire selon les besoins du poste et des disponibilités de l'employé (exemple : cinq avant-
midi) 

Poste disponible dès maintenant. 

Condition de travail 

Rémunération selon la convention collective en vigueur. 

Les personnes intéressées devront déposer sur les heures d’ouverture ou envoyer leur curriculum vitae au bureau 
municipal situé au 180, place de l’Église à l’attention de Mme Sophie Boucher, directrice générale, ou encore par 
courriel à dg@capsaintignace.ca. 

Note : La présente offre s’adresse aux femmes et aux hommes. 

 


